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CJUE, 20 avril 2016, Profit Investment SIM,
Aff. C-366/13

Aff. C-366/13, Concl. Y. Bot

Dispositif 1 : "L’article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce sens
que :

(…)

– une clause attributive de juridiction contenue dans un prospectus d’émission de titres
obligataires rédigée par l’émetteur desdits titres peut être opposée au tiers qui a acquis ces
titres auprès d’un intermédiaire financier, s’il est établi, ce qu’il appartient à la juridiction de
renvoi de vérifier, d’abord, que cette clause est valide dans le rapport entre l’émetteur et cet
intermédiaire financier, ensuite, que ledit tiers a, en souscrivant sur le marché secondaire les
titres en cause, succédé audit intermédiaire dans les droits et les obligations attachés à ces
titres en vertu du droit national applicable et, enfin, que le tiers concerné a eu la possibilité de
prendre connaissance du prospectus contenant ladite clause, (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Titres financiers
Tiers
Loi applicable
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